
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

portant modification de la loi programme 
N° 60-23 du 13 Juillet 1960. 

LIAssemblée Nationale a délibéré et adopté 

Le Président de la République promulgue la loi 
dont la teneur suit: 

ARTICLE ler,- L'article 7 de la loi-programme n° �0-23 de la Républi�ue du 
Dâhomey est annulé dans sa rédaction actuelle �t remplacé par le rédaction 
suivante I f! " 

,. 

AMPLIATIONS 1 
d:r.f'.d.n,.,.i l 
JORD l 
PR, 15 
Ministres · JJ. 
SGCM. 4 
MFB " 5 
:ro. ·, � 
OF, 2 

Trésor 2 

Plan ' 2 
MA.C, 2 

11.Article 'l.- Dans le cadre du programme général d'action et 
dlinveBtiss�ment prévu à l'article 5, les autorisations de 
programme ci-après sont ouvertes, pour la période du 1er 
1anvier 1961 au 31 Décembre 1962, sur le fonds d 1 investis
'!!"ement national" et lé ·11Fonds d'aménagement régional" crées 
par la loi 60-17 du 13 Juillet 1960a 

Fonds d'investissement national: J 290 000 000 

; 450 000 000 
de francs CFA. 

Fonds d'aménagement régional 

Article 8,- Pour l'exercice 1961, un prélèvement de cinq 
cent quatre vingt cinq millions de francs CFA sur le Fonds 
de Solidarité es;lil.«utorisé pour doter de cr.édits de paiement 

Lç Fonds d'investissement national J 425 000 000 

Le .l!'onds d I aménagement régional : 160 000 000 
de francs CFA. 

Un Décret pris en Conseil des Ministres assurera, à l'in
térieur de chaque fonds, la répartition entre les secteurs 
d'activité et les 01érations des autorisations de programme 
et des crédits de paiement ouverts en application de 1 1 arti
cle 7 et du présent article" • 

.A.ETIOLE 2,- L•article 8 de la loi-programme n�60-23 est modifié comme suit 

Au lieu de: 

"Article 8.-: • • • • • • • • • • • • • • • 

Lire : 
0Article9.- : •.......... , ... 

Le reste sans changement. 

.AliTICLE 3.- La présente loi sera exécutée comme loi d'Etat./, 

Fait à PORTO-NOVO,le 
Pour le Président de la 
Le Vice-Président de la 
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République absent 
République p,i. 
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